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Critères d’éligibilité - rappels

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis

Principe général :

Seules les entreprises bénéficiaires du fonds de solidarité national (aide des 1 500€) peuvent 

prétendre au volet 2 de la Région. Toutes les autres ne sont donc pas concernées.

Pour toutes les entreprises, indépendants, libéraux, micro-entrepreneurs (Hors HCR, tourisme, 

sport, culture et artistes) :

• Réaliser moins de 1 M€ de chiffre d’affaires,

• Avoir connu une baisse de 50% du CA en mars, avril , mai et juin par rapport à 2019 ou par

rapport à la moyenne du CA mensuel de 2019,

• Avoir un effectif de 10 salariés au plus,

• Réaliser moins de 60 K€ de bénéfice retraité de la rémunération du dirigeant.

• Avoir un solde négatif entre les actifs disponibles et les dettes exigibles (en réintégrant les loyers

et autres charges fixes qui avaient été gelés par le COVID) au titre des mois de mars, avril et mai

2020. Par simplicité, cela revient à regarder la position du solde de trésorerie, soit débiteur soit

créditeur.

 Si le solde de trésorerie est positif => pas de demande à faire car non recevable

 Si le solde de trésorerie est négatif => dossier de demande à établir.
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Critères d’éligibilité - rappels

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis

Pour les entreprises du secteur HCR / Tourisme / Sport / Culture et Artistique:

• Chiffre d’affaires : 2M€ contre 1M€.

• Salariés : jusqu’à 20 personnes contre 10.

• Baisse de 50% du CA en mars, avril , mai et juin par rapport à 2019 ou par rapport à la moyenne

du CA mensuel de 2019, sauf pour les entreprises de 10 à 20 salariés où la perte de chiffre

d’affaires doit être d’au moins 80% entre le 15 mars et le 15 mai 2020

• Avoir un solde négatif entre les actifs disponibles et les dettes exigibles (en réintégrant les loyers

et autres charges fixes qui avaient été gelés par le COVID) au titre des mois de mars, avril et mai

2020. Par simplicité, cela revient à regarder la position du solde de trésorerie, soit débiteur soit

créditeur.

 Si le solde de trésorerie est positif => pas de demande à faire car non recevable

 Si le solde de trésorerie est négatif => dossier de demande à établir.
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Montant, nature et plafond de l’aide

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis

Pour le cas général :

de 0 à - 2 000 €
de - 2 000€ à  

- 3 500€

de - 3 500€ à 

- 5 000€

Moins de

- 5 000 €

< 200 000€ 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

CA entre 200 K€ et 600 K€ 2 000 €
Solde de 

trésorerie
3 500 € 3 500 €

CA > 600 K€ 2 000 €
Solde de 

trésorerie

Solde de 

trésorerie
5 000 €

Solde de trésorerie

Chiffre d’affaires

Pour les entreprises ayant leur activité dans les secteurs les plus touchés (HCR / Tourisme / Sport / 

Culture et Artistique) et ayant subi une perte de CA d’au moins 80% entre le 15 mars et le 15 mai 

2020, le montant de l’aide est le suivant :

Solde de trésorerie de 0 à - 2 000 €
De - 2 000€ à -

10 000€ 
> - 10 000€

Aide 2 000 €
Solde de 

trésorerie
10 000 €
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Dépôts des demandes

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis

Les demandes de financement pour le volet 2 doivent être déposées en ligne au plus tard le 15 

octobre 2020 sur le lien suivant : 

https://occ-soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_V2/depot/simple

https://occ-soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_V2/depot/simple
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Dépôts des demandes

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis

Demande d’aide initiale

Pour les demandes d’aide initiale du Volet 2, y compris pour les discothèques : https://occ-

soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_V2/depot/simple

Demande d’aide complémentaire

Pour les demandes d’aide complémentaire Volet 2, y compris pour les discothèques : 

https://occ-soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_COMP/depot/simple

Source : 

https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/fonds-de-solidarite-%E2%80%93-volet-2-region

https://occ-soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_V2/depot/simple
https://occ-soutien-tpe.mgcloud.fr/aides/#/aidestpe/connecte/F_FSTPE_COMP/depot/simple
https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/fonds-de-solidarite-%E2%80%93-volet-2-region
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FAQ (1/3)

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis
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FAQ (2/3)

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis
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FAQ (3/3)

Fonds de solidarité Occitanie – volet 2 bis



Retrouvez nos dernières notes d’information en cliquant sur le lien suivant : https://www.groupedrb.com/mesures-covid19/

https://www.groupedrb.com/mesures-covid19/

